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ARTICLE 43

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Les dispositions du précédent alinéa ne sont pas applicables aux arrêts de travail prescrits aux 
assurés domiciliés au sein d’une zone caractérisée par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l’accès aux soins au sens de l’article L. 1434-4 du code de la santé publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

30,2% de la population française a vocation à être classée en zone d’intervention prioritaire (ZIP), 
ou zone gravement « sous-dotée ». Certains territoires, comme le Gâtinais, sont intégralement situés 
en ZIP et 58,8% de la population de la région Centre-Val de Loire est concernée. Par ailleurs, 25% 
des habitants du Loiret n’ont, par exemple, pas déclaré de médecin de traitant. La téléconsultation 
est parfois la seule option offerte à nos concitoyens vivant en zone sous-dotée. Il convient donc de 
ne pas punir ceux qui peuvent connaître de graves problèmes de santé et n'ont pas consulté 
récemment ou, parfois, n'ont pas de médecin traitant du tout. 
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Cet amendement vise donc à permettre aux assurés vivant dans ce type de zone, particulièrement 
dans nos territoires ruraux, d'avoir recours à la téléconsultation pour se voir prescrire un arrêt de 
travail et bénéficier du versement des indemnités journalières. 

 


